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REMARQUES GENERALES 
 
D’une manière générale le programme paraît un peu trop réduit dans le temps. Il faudrait 
envisager des actions à plus long terme (3 ans) --> durée de validation de la déclaration. 
 
Des précisions sur la forme sont nécessaires : 
 �

Identification du document. 
�

Numérotation des pages ou des actions. 
�

Date d’approbation du programme. 
�

Signature du responsable. 
�

Diffusion. 

 
0 MISE EN CONFORMITE 
 �

Dans la mesure ou le site vise sous adhésion au règlement communautaire, il est 
possible d’inclure au programme des actions qui visent à la mise en conformité du site. 

 
1 LES INTRANTS 
 �

Eau : Il serait utile de mettre en place un indicateur type consommation d’eau / nombre 
d’unités fabriquées. �
Electricité : Idem ci-dessus. 

 
2 LES IMPACTS 
 �

Eaux pluviales : Il faudrait aussi doser les MES et mesurer le pH. �
Il manque la programmation d’une analyse de la qualité de l’air (COV, poussières). 

 
3 LES ACCIDENTS 
 �

Déclaration d’accident : Il faut définir ce qu’est un accident et un incident. Par ailleurs, 
l’enregistrement de tels phénomènes ne doit pas a priori être limité à ce genre de risque. 

 
4 LES RISQUES 
 �

RAS. 

 
5 LA FORMATION 
 �

RAS. 

 
6 LE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
 �

Théoriquement, à ce stade de la démarche, le système de management est opérationnel. 


